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Analyse détaillée de l’ordonnance :  

Nouvelle organisation du dialogue social 

 
Stage à venir :  

Du 05 au 10 novembre 
2017 : Bases et actualités 
du droit du travail à ISST 
Strasbourg 

 

Droit en  
Liberté 

N°97 – Septembre 2017 
Bulletin édité par le pôle DLAJ Confédéral 

 
 
Chères et Chers Camarades, 
 
 
Vous trouverez en pièces jointes de ce numéro du Droit en Liberté : 
 

1. Un tableau conçu par l’équipe de la RPDS, AVANT/APRÈS sur la mise en 
place du Conseil Social et Economique tel que cela résultera de 
l’ordonnance relative à la nouvelle organisation du dialogue social ;  

2. Un tableau conçu par l’équipe de la RPDS, sur le calendrier progressif de 
mise en place du Conseil Social et Economique ; 

3. Un tableau conçu par le pôle Formation syndicale confédérale sur les 
modifications concernant la formation syndicale suite à l’ordonnance 
relative à la nouvelle organisation du dialogue social ; 

4. Pour toutes les autres dispositions de l’ordonnance relative à la nouvelle 
organisation du dialogue social, une analyse détaillée conçue par DLAJ 
Confédéral. 

 
Les ordonnances ont été signées le 22 septembre 2017, elles seront sûrement 
publiées au Journal Officiel du dimanche 24 septembre 2017. Ce qui donnerait une 
entrée en vigueur le lundi 25 septembre 2017, pour la plupart de ces dispositions. 
La loi ratifiant ces ordonnances serait prévue pour novembre 2017. Elle leur 
donnera force de loi. 
 
Vous en souhaitant bonne réception, 
 
Fraternellement, 
 
 
L’équipe DLAJ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Documents en 
annexes : 
 

 Tableau 
Avant/Après 
mise en place du 
CSE ; 

 Calendrier mise 
en place du CSE ; 

 Formation  
syndicale ; 

 Analyse détaillée 
de 
l’ordonnance : 
Nouvelle 
organisation du 
dialogue social 


